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sans tarder, a de nouveaux investissements etrangers 
en Afrique du Sud. 

/04" seance pleniere 
/6 decemhre 1977 

32/149. Rapport du Conseil de securite 

L'Assemblee generate 

Prend acte du rapport du Conseil de securite pour la 
periode du 16juin 1976 au 15 juin 197795 . 

106'' seance pleniere 
19 decemhre 1977 

32/184. Conference des Nations Unies sur la science et 
la technique au service du developpement96 

L' Assemhlee genera/e, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Vl) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concemant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant sa resolution 3 I /184 du 21 decembre 
1976, dans laquelle elle a decide de convoquer la 
Conference des Nations Unies sur la science et la tech
nique au service du developpement en 1979 et de se 
prononcer de fa<;:on definitive a sa trente-deuxieme ses
sion sur la question du lieu de la Conference, 

Rappe/ant egalement sa resolution 32/115 du 
15 decembre 1977, 

Prenant acte de I' offre du Gouvernement autrichien 
d'accueillir la Conference des Nations Unies sur la 
science et la technique au service du developpement97

, 

1. Decide que la Conference des Nations Unies sur 
la science et la technique au service du developpement 
se tiendraa Vienne, pendant deux semaines, a une date 
appropriee en 1979; 

2. Prie le Secretaire general d'inviter : 

a) Tous les Etats a participer a la Conference; 

b) Les representants des organisations qui ont re<;:u 
une invitation permanente de I' Assemblee generale a 
participer, en qualite d' observateurs, aux sessions et 
aux travaux de toutes les conferences intemationales 
convoquees sous ses auspices, a participer a la 
Conference en cette qualite conformement aux 
resolutions 3237 (XXIX) et 31/152 de l'Assemblee, en 
date des 22 novembre 1974 et 20 decembre 1976; 

c) Les representants des mouvements de liberation 
nationale reconnus dans sa region par l'Organisation de 
!'unite africaine a participer a la Conference en qualite 
d'observateurs conformement a la resolution 3280 
(XXIX) de l'Assemblee generale, en date du 
10 decembre 1974; 

95 Ibid., Supplement n" 2 (A/32/2). 
96 Voir egalement sect. V, resolution 32/ 115. et sect. X. B.4. deci

sions 32/430 et 32/431. 
97 Voir A/C.2/31/3 et A/C.2/32/2. 

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a 
participer a la Conference conformement au 
paragraphe 3 de la resolution 32/9 E de l' Assemblee 
generale, en date du 4 novembre 1977; 

e) Les institutions specialisees et I' Agence inter
nationale de l'energie atomique, ainsi que Jes or
ganismes interesses des Nations Unies, a se faire 
representer a la Conference; 

./) Les organisations intergouvernementales interes
sees a se faire representer a la Conference par des 
observateurs; 

g) Les organisations non gouvemementales di
rectement concernees et dotees du statut consultatif 
aupres du Conseil economique et social a se faire 
representer a la Conference par des observateurs; 

3. Prie le Secretaire general de veiller a ce que Jes 
dispositions necessaires soient prises pour assurer la 
participation effective a la Conference des 
representants dont ii est question aux alineas h et c du 
paragraphe 2 ci-dessus, notamment l'ouverture des 
credits necessaires pour couvrir leurs frais de voyage et 
leur indemnite journaliere de subsistance; 

4. Prie le Secretaire general de prendre les disposi
tions necessaires pour cooperer avec le Gouvernement 
autrichien en vue de la tenue de la Conference, de 
communiquer a la Conference toute la documentation 
pertinente et de prendre des mesures en vue de lui 
foumir le personnel, Jes locaux et Jes services 
necessaires, y compris l'etablissement de comptes ren
dus analytiques de ses seances; 

5. Decide que Jes langues de la Conference seront 
celles qui soot utilisees a l'Assemblee generale et dans 
ses grandes commissions. 

107" seance p/eniere 
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32/ 194. Troisieme Conference des Nations U nies sur le 
droit de la mer 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3067 (XXVIII) du 
16 novembre 1973, 3334 (XXIX) du 17 decembre 1974, 
3483 ( XXX) du 12 decembre 1975 et 31/63 du 
JO decembre 1976, 

Prenant acte de la lettre datee du 29 septembre 1977, 
adressee au President de I' Assemblee generale par le 
President de la troisieme Conference des Nations Unies 
sur le droit de la mer98 au sujet des decisions prises a la 
sixieme session de la Conference, tenue a New York du 
23 mai au 15 juillet 1977, 

Ayant examine la decision de la Conference, trans
mise par la lettre de son president, suivant laquelle sa 
septieme session devrait etre convoquee a Geneve, le 
28 mars 1978, pour une periode de sept semaines qui 
pourrait eventuellement etre prolongee d'une semaine 
si la Conference le decidait, 

Ayant present {I /'esprit le fait que, comme ii est 
mentionne dans la lettre de son president, la 
Conference a demande au Secretaire general de foumir 
Jes moyens appropries pour que ses membres puissent 

"" Documents ,~tficiels de l'Assemhlee i:enerale. trente-deuxieme 
,e.,.1io11. Annexes. point 32 de l'ordre du jour. document A/32/239. 


